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REGLEMENT DU JEU 
 
 
Article 1 : Organisation - Déroulement 
 
La Société RADIO 1 en partenariat avec la société AEROPORT DE TAHITI (ADT) et la société LATAM 
organise à l’occasion de l’arrivée prochaine à Tahiti du nouvel avion DREAMLINER de la compagnie 
LATAM un jeu promotionnel web gratuit sans obligation d’achat, intitulé : JOUE avec RADIO1, ADT 
et LA TAM. 
 
Ce jeu sera proposé du 3 septembre au 21 septembre 2015 sur le site web www.radio1.pf  
 
Ce jeu aura lieu sur le site web de radio www.radio1.pf. 
 
Le public pourra également jouer durant toute la période précitée, à partir du site web ADT 
 
L’arrêt du jeu et l’annonce du tirage au sort (date, heure, lieu, modalités) sont annoncés sur le site 
web www.radio1.pf dés l’annonce d’ouverture du jeu. 
 
Le tirage au sort sera effectué en direct sur RADIO 1 le 21 septembre 2015. 
 
Article 2 :   Participation 
 
Ce jeu est ouvert à toute personne physique résidant en Polynésie Française, à l’exception des 
salariés et représentants des Sociétés organisatrices, de leurs sous traitants, et de leurs partenaires 
ainsi que des membres de leur famille. 
 
Ce jeu est ouvert aux personnes mineures. 
Dans le cas ou une personne mineure emporterait la dotation mise en jeu, elle devra 
obligatoirement être accompagnée d'un adulte ayant autorité parentale et pouvant en faire la 
preuve pour prendre possession de son lot le jour du tirage au sort. 
 
Pour participer à ce jeu il suffit de se connecter au site web www.radio1.pf ou au site web 
www.adt.pf  
Ce jeu apparait en première page du site web www.radio1.pf  et sera identifié « Joue avec RADIO 1, 
ADT et LATAM » avec visuels et logos des partenaires du jeu 
 
Pendant toute la période de l’opération, l’accès au jeu sera ouvert à toutes les personnes de 
Polynésie française ne possédant pas d’ordinateurs ou d’abonnement internet, via un accès à un 
poste informatique positionné à l’accueil de RADIO 1 mais également dans les locaux d’ADT. 
 
L’accès à cet appareil sera possible aux horaires courants suivants pour les dites sociétés soit du 
lundi au vendredi de 9h à 12h. 
 
Article 3 : Détermination des lots 
 
Les lots distribués à l’occasion de ce jeu seront les suivant : 

è 2 billets AR Papeete – Iles de Pâques – classe économique 



 
Article 4 : Conditions relatives aux lots 
 
Les lots gagnés ne peuvent donner lieu de la part des gagnants à modification d’aucune sorte, ni à 
la remise de la contre valeur totale ou partielle en numéraire ou titre de paiement équivalent, ni à 
leur échange ou remplacement contre quelque lot que ce soit et pour quelque cause que ce soit. 
 
Les lots seront remis lors du tirage au sort organisé dans le cadre du jeu avec obligation pour les 
participants sélectionnés : 

- d’écouter la radio le jour du tirage au sort et d’appeler le standard lorsque leur numéro de 
téléphone et leur nom sont donnés à l’antenne dans les 5 minutes suivant cette annonce. 

 
Article 5 : Tirage au sort 
 
Le tirage au sort final s’effectuera sur la base des personnes sélectionnées ayant correctement 
répondus aux questions posées en ligne sur le site web de Radio1 www.radio1.pf  
 
Le tirage au sort final sera effectué le 21 septembre 2015 en direct sur l’antenne de RADIO 1. 
La date et les conditions du tirage au sort feront l'objet d'annonces quotidiennes sur RADIO 1. 
 
Article 6 : Conditions relatives au  tirage au sort 
 
Les noms des gagnants seront annoncés sur RADIO 1. 
Ils seront disponibles sur simple demande dans les locaux de RADIO 1 et d’ADT et consultables sur 
les sites web de RADIO 1 et d’ADT 
 
Article 9 : Report du tirage au sort 
 
La Société organisatrice ne serait être tenue responsable si, pour cause de force majeure ou pour 
toute autre cause indépendante de sa volonté, les tirages au sort devaient être reportés à une date 
ultérieure. 
 
Article 10 : Diffusion 
 
L’organisateur se réserve le droit de publier par voie de presse les résultats du tirage au sort. 
Dans le cas ou la Société RADIO 1 et ses partenaires souhaiteraient associer les noms, prénoms et 
images des gagnants de l’opération à une ou plusieurs opérations de communication, l’organisateur 
fera en sorte d’obtenir les autorisations individuelles nécessaires.  

 
Fait à Papeete, le 1er  septembre 2015 
 
Par Frédéric DUBUIS 
RADIO 1 
 
 
Par Tearaina TEAMOTUAITAU 
Directrice Marketing et Produits Aéronautiques 
Aéroport de Tahiti 
 
Par Alfonso LUNA 
Directeur Régional Polynésie française 
LATAM Airlines Group 
 
 
 
 
 
 
 



 
Annexes  
 
Annexe descriptif dotations  
 
Jeu « Welcome to Dreamliner to Tahiti » ADT / LATAM 
 
nb Descriptif Valeur unitaire 

HT* 
Valeur totale * 

2 Billets A/R Papeete – Ile de Pâques 
Réservés en classe économique, en fonction 
de la disponibilité des sièges et valables 
hors haute saison 
Validité du lot : 1 an à compter de la 
remise 
Billets non modifiables et non 
remboursables 

60.000 F 120.000 F 

*hors taxes et redevances aéroports à la charge du gagnant : moyenne de 6.000XPF par billet 
 
Annexe coordonnées organisateur : 
 
RADIO 1 – TIARE FM 
Fare Ute - PAPEETE - 98713 - Tahiti 
BP 3601 
Tel. 434 100 
Fax. 422 421 
Mail : fdubuis@mail.pf 
Contact : Frédéric DUBUIS - Directeur opérationnel 
 
 
Annexe coordonnées partenaires : 
 
ADT 
Mme Tearaina TEAMOTUAITAU 
Directrice Marketing et Produits Aéronautiques 
Aéroport de Tahiti FAAA 
BP 60.161 - FAAA - 98 702 - TAHITI - Polynésie Française  
Tel: (689) 40 86 60 89 - Fax (689) 40 83 73 91 
tteamotuaitau@tahiti-aeroport.pf  
www.tahiti-aeroport.pf 
 
Mme Hinanui TEMORERE BERGUES 
Responsable communication 
Aéroport de Tahiti FAAA 
BP 60.161 - FAAA - 98 702 - TAHITI - Polynésie Française  
Tel: (689) 40 86 60 89 - Fax (689) 40 83 73 91 
htemorere@tahiti-aeroport.pf 
www.tahiti-aeroport.pf 
 
LATAM AIRLINES GROUP 
M. Alfonso DE LUNA 
Directeur Régional Polynésie 
Agence Centre Vaima 


